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	Cahier des charges

projet partenarial avec un intervenant extérieur HORS EPS
pour l’année scolaire :
	

	Annexe à la convention passée le :

entre


	
	

	la collectivité territoriale,

l’association, l’organisme,

l’employeur, suivant :


	l’Inspecteur d’Académie de la Haute Garonne

ou l’Inspecteur de l’Education Nationale


	ECOLE


	DOMAINE



	
	ARTS VISUELS
(
MUSIQUE

(
AUTRES 

(



Procédure et calendrier :

· Le cahier des charges est mis à la disposition des enseignants avant la rentrée.


· L’équipe des maîtres renseigne le document (avec l’aide éventuelle d’un Conseiller pédagogique), en concertation avec le ou les intervenant(s), quels que soient leur(s) statut(s) et l’activité choisie.


· L’école transmet le dossier renseigné : cahier(s) des charges et fiche(s) classe en 2 exemplaires 
à l’Inspecteur de l’Éducation Nationale, pour validation 15  jours  au plus tard avant le début de la co-intervention.

· L’I.E.N. renvoie un exemplaire après validation, à l’école qui transmettra au partenaire

Aucune activité ne peut être engagée avant validation

	I- Partenariat et Projet d’Ecole : Objectifs visés par l’action

partenariale en regard des axes du projet d’école :


	II– Prolongement du partenariat

Y-a-t-il un prolongement du partenariat Hors-Temps Scolaire ?

Si Oui, lequel ?  



III Tableau d’organisation : (récapitulatif)
	Classes
	Effectifs
	Domaines d’activité dans la discipline concernée
	Lieux
	Périodes
	Nbre  séances
	Jours
	Heures
	Noms des enseignants
	Nom des

intervenants

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Signature du directeur d’école :

	Fiche classe

(une par classe ou par niveau de classe 
et par activité)


	École :
Classe :

Nom(s) de l’enseignant(s)

Activité support :




I - Projet pédagogique :  cette activité dans le cadre de ce partenariat développe : 

des compétences spécifiques :

des compétences transversales :

II - Dispositif d’évaluation des élèves :

Que va-t-on évaluer et comment ? (joindre le document d’évaluation.)

III Modalités de collaboration et d’organisation (pendant le temps d’activité)

III – 1. Contenus disciplinaires (place dans la progression annuelle de l’activité) :

III – 2. Rôle et place de chacun, organisation du travail avec les élèves.

	Le maître
	L’intervenant



	
	


IV-  Evaluation du partenariat : :

Modalités de concertation avec l’intervenant (dispositif – critères)
	Date :

Nom et signature de (s) enseignants :
	Nom et signature de l’intervenant : 



	Décision de l’IEN : 

Projet validé : 
OUI




 NON

Date : 







Signature de l’IEN :

Observations éventuelles




Affaire suivie par : Catherine Casteret : Tél : 05.34.44.87.72










